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pour	ses	besoins	opérationnels,	et	36	778	659	$	par	marge	
de	crédit	ou	à	long	terme	auprès	du	ministre	des	Finances,	
à	titre	de	responsable	du	Fonds	de	financement,	pour	ses	
projets	d’investissement	subventionnés	par	le	ministre	de	
la	Culture	et	des	Communications;

Que,	si	le	Musée	national	des	beaux-arts	du	Québec	
n’est	pas	en	mesure	de	respecter	ses	obligations	sur	tout	
emprunt	 contracté	 auprès	du	ministre	des	Finances,	 à	
titre	de	responsable	du	Fonds	de	financement,	en	vertu	
de	ce	régime	d’emprunts,	le	ministre	de	la	Culture	et	des	
Communications	élabore	et	mette	en	œuvre,	avec	les	auto-
risations	ou	approbations	requises,	 le	cas	échéant,	des	
mesures	afin	de	remédier	à	cette	situation.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

80912

Gouvernement	du	Québec

Décret 1562-2023, 25	octobre	2023
Concernant	l’institution	d’un	régime	d’emprunts	par	
la	Société	du	Grand	Théâtre	de	Québec

Attendu	que,	en	vertu	du	paragraphe	4°	de	 l’arti- 
cle	21	de	la	Loi	sur	la	Société	du	Grand	Théâtre	de	Québec	
(chapitre	S-14.01),	la	Société	ne	peut,	sans	obtenir	l’auto-
risation	préalable	du	gouvernement,	contracter	un	emprunt	
qui	porte	le	total	des	sommes	empruntées	par	la	Société	
et	non	encore	remboursées	au-delà	du	montant	déterminé	
par	le	gouvernement;

Attendu	que,	conformément	au	décret	numéro	1067-
2008	du	5	novembre	2008,	la	Société	du	Grand	Théâtre	
de	Québec	ne	peut,	sans	obtenir	l’autorisation	préalable	
du	gouvernement,	contracter	un	emprunt	qui	porte	le	total	
des	sommes	empruntées	par	la	Société	et	non	encore	rem-
boursées	au-delà	de	1	000	000	$;

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	78	de	la	Loi	sur	
l’administration	financière	(chapitre	A-6.001),	les	orga-
nismes	qui	ont	le	pouvoir	d’emprunter	peuvent,	dans	le	
cadre	d’un	régime	d’emprunts	institué	par	l’organisme	et	
avec	les	autorisations	ou	les	approbations	requises	par	la	loi	
pour	l’exercice	de	leur	pouvoir	d’emprunt	et	aux	conditions	
déterminées	par	le	gouvernement,	le	cas	échéant,	lorsque	
ce	régime	établit	le	montant	maximum	ainsi	que	les	carac-
téristiques	et	les	limites	relativement	aux	emprunts	à	y	être	
effectués,	conclure	sans	autre	autorisation	ou	approbation	
toute	transaction	d’emprunt	en	vertu	de	ce	régime,	en	éta-
blir	les	montants	et	les	autres	caractéristiques	et	fixer	ou	
accepter	les	conditions	et	modalités	relatives	à	chacune	de	
ces	transactions;

Attendu	que,	conformément	à	cet	article,	le	conseil	
d’administration	 de	 la	 Société	 du	 Grand	 Théâtre	 de	 
Québec	a	adopté,	 le	27	 septembre	2023,	 la	 résolution	
numéro	440-5,	laquelle	est	portée	en	annexe	à	la	recom-
mandation	ministérielle	du	présent	décret,	afin	d’insti-
tuer	un	régime	d’emprunts,	valide	du	1er	novembre	2023	
jusqu’au	31	octobre	2024,	lui	permettant	d’emprunter	un	
montant	maximal	de	18	273	101	$,	dont	800	000	$	à	court	
terme	ou	par	marge	de	crédit	auprès	d’institutions	finan-
cières	ou	du	ministre	des	Finances,	à	titre	de	responsable	du	
Fonds	de	financement,	pour	ses	besoins	opérationnels,	et	
17	473	101	$	par	marge	de	crédit	ou	à	long	terme	auprès	du	
ministre	des	Finances,	à	titre	de	responsable	du	Fonds	de	
financement,	pour	ses	projets	d’investissement	subvention-
nés	par	le	ministre	de	la	Culture	et	des	Communications,	
conformément	aux	caractéristiques	et	aux	limites	qui	y	
sont	établies;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	la	Société	du	Grand	
Théâtre	de	Québec	à	instituer	ce	régime	d’emprunts,	à	la	
condition	que,	si	la	Société	du	Grand	Théâtre	de	Québec	
n’est	pas	en	mesure	de	respecter	ses	obligations	sur	tout	
emprunt	 contracté	 auprès	du	ministre	des	Finances,	 à	
titre	de	responsable	du	Fonds	de	financement,	en	vertu	
de	ce	régime	d’emprunts,	le	ministre	de	la	Culture	et	des	
Communications	élabore	et	mette	en	œuvre,	avec	les	auto-
risations	ou	approbations	requises,	 le	cas	échéant,	des	
mesures	afin	de	remédier	à	cette	situation;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	des	Finances	et	du	ministre	de	la	Culture	
et	des	Communications	:

Que	 la	 Société	 du	 Grand	 Théâtre	 de	 Québec	 soit	
autorisée	 à	 instituer	 un	 régime	d’emprunts,	 valide	du	 
1er	novembre	2023	jusqu’au	31	octobre	2024,	comportant	
les	caractéristiques	et	les	limites	apparaissant	à	la	résolu-
tion	numéro	440-5	adoptée	par	le	conseil	d’administration	
de	la	Société	du	Grand	Théâtre	de	Québec	le	27	septembre	
2023,	laquelle	est	portée	en	annexe	à	la	recommandation	
ministérielle	du	présent	décret,	lui	permettant	d’emprunter	
un	montant	maximal	de	18	273	101	$,	dont	800	000	$	à	
court	terme	ou	par	marge	de	crédit	auprès	d’institutions	
financières	ou	du	ministre	des	Finances,	à	titre	de	respon-
sable	du	Fonds	de	financement,	pour	ses	besoins	opération-
nels,	et	17	473	101	$	par	marge	de	crédit	ou	à	long	terme	
auprès	du	ministre	des	Finances,	à	titre	de	responsable	
du	Fonds	de	financement,	pour	ses	projets	d’investisse-
ment	subventionnés	par	le	ministre	de	la	Culture	et	des	
Communications;

Que,	si	la	Société	du	Grand	Théâtre	de	Québec	n’est	
pas	 en	 mesure	 de	 respecter	 ses	 obligations	 sur	 tout	
emprunt	 contracté	 auprès	du	ministre	des	Finances,	 à	
titre	de	responsable	du	Fonds	de	financement,	en	vertu	
de	ce	régime	d’emprunts,	le	ministre	de	la	Culture	et	des	
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Communications	élabore	et	mette	en	œuvre,	avec	les	auto-
risations	ou	approbations	requises,	 le	cas	échéant,	des	
mesures	afin	de	remédier	à	cette	situation.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

80913

Gouvernement	du	Québec

Décret 1563-2023, 25	octobre	2023
Concernant	l’institution	d’un	régime	d’emprunts	par	
la	Société	de	développement	des	entreprises	culturelles

Attendu	 que,	 en	 vertu	 du	 paragraphe	 3°	 du	 
premier	alinéa	de	 l’article	25	de	 la	Loi	 sur	 la	Société	
de	développement	des	entreprises	culturelles	(chapitre	
S-10.002),	la	Société	doit,	sauf	dans	les	cas	et	conditions	
que	 le	 gouvernement	 peut	 déterminer	 par	 règlement,	
obtenir	l’autorisation	du	gouvernement	pour	contracter	
un	emprunt	qui	porte	au-delà	d’un	montant	déterminé	le	
total	de	ses	emprunts	en	cours	non	encore	remboursés;

Attendu	que,	conformément	au	décret	numéro	1074-
2008	du	5	novembre	2008,	la	Société	de	développement	
des	entreprises	culturelles	ne	peut,	sans	obtenir	l’autori-
sation	du	gouvernement,	contracter	un	emprunt	qui	porte	
au-delà	de	1	000	000	$	le	total	de	ses	emprunts	en	cours	et	
non	encore	remboursés;

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	78	de	la	Loi	sur	
l’administration	financière	(chapitre	A-6.001),	les	orga-
nismes	qui	ont	le	pouvoir	d’emprunter	peuvent,	dans	le	
cadre	d’un	régime	d’emprunts	institué	par	l’organisme	et	
avec	les	autorisations	ou	les	approbations	requises	par	la	loi	
pour	l’exercice	de	leur	pouvoir	d’emprunt	et	aux	conditions	
déterminées	par	le	gouvernement,	le	cas	échéant,	lorsque	
ce	régime	établit	le	montant	maximum	ainsi	que	les	carac-
téristiques	et	les	limites	relativement	aux	emprunts	à	y	être	
effectués,	conclure	sans	autre	autorisation	ou	approbation	
toute	transaction	d’emprunt	en	vertu	de	ce	régime,	en	éta-
blir	les	montants	et	les	autres	caractéristiques	et	fixer	ou	
accepter	les	conditions	et	modalités	relatives	à	chacune	de	
ces	transactions;

Attendu	que,	conformément	à	cet	article,	le	conseil	
d’administration	 de	 la	 Société	 de	 développement	 des	
entreprises	culturelles	a	adopté,	le	28	septembre	2023,	la	
résolution	numéro	41-23,	laquelle	est	portée	en	annexe	à	
la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret,	afin	

d’instituer	un	régime	d’emprunts,	valide	du	1er	novembre	
2023	jusqu’au	31	octobre	2024,	lui	permettant	d’emprun-
ter	un	montant	maximal	de	14	710	852	$,	par	marge	de	
crédit	ou	à	long	terme	auprès	du	ministre	des	Finances,	
à	titre	de	responsable	du	Fonds	de	financement,	pour	ses	
projets	d’investissement	subventionnés	par	le	ministre	de	
la	Culture	et	des	Communications,	conformément	aux	
caractéristiques	et	aux	limites	qui	y	sont	établies;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’autoriser	la	Société	de	déve-
loppement	des	entreprises	culturelles	à	instituer	ce	régime	
d’emprunts,	à	la	condition	que,	si	la	Société	de	développe-
ment	des	entreprises	culturelles	n’est	pas	en	mesure	de	res-
pecter	ses	obligations	sur	tout	emprunt	contracté	auprès	du	
ministre	des	Finances,	à	titre	de	responsable	du	Fonds	de	
financement,	en	vertu	de	ce	régime	d’emprunts,	le	ministre	
de	la	Culture	et	des	Communications	élabore	et	mette	en	
œuvre,	avec	les	autorisations	ou	approbations	requises,	le	
cas	échéant,	des	mesures	afin	de	remédier	à	cette	situation;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	des	Finances	et	du	ministre	de	la	Culture	
et	des	Communications	:

Que	la	Société	de	développement	des	entreprises	cultu-
relles	 soit	 autorisée	à	 instituer	un	 régime	d’emprunts,	
valide	du	1er	novembre	2023	jusqu’au	31	octobre	2024,	
comportant	les	caractéristiques	et	les	limites	apparaissant	à	
la	résolution	numéro	41-23	adoptée	par	le	conseil	d’admi-
nistration	de	la	Société	de	développement	des	entreprises	
culturelles	le	28	septembre	2023,	laquelle	est	portée	en	
annexe	 à	 la	 recommandation	ministérielle	 du	 présent	
décret,	lui	permettant	d’emprunter	un	montant	maximal	de	
14	710	852	$,	par	marge	de	crédit	ou	à	long	terme	auprès	du	
ministre	des	Finances,	à	titre	de	responsable	du	Fonds	de	
financement,	pour	ses	projets	d’investissement	subvention-
nés	par	le	ministre	de	la	Culture	et	des	Communications;

Que,	si	la	Société	de	développement	des	entreprises	
culturelles	n’est	pas	en	mesure	de	respecter	ses	obliga-
tions	sur	tout	emprunt	contracté	auprès	du	ministre	des	
Finances,	à	titre	de	responsable	du	Fonds	de	financement,	
en	vertu	de	ce	régime	d’emprunts,	le	ministre	de	la	Culture	
et	des	Communications	élabore	et	mette	en	œuvre,	avec	les	
autorisations	ou	approbations	requises,	le	cas	échéant,	des	
mesures	afin	de	remédier	à	cette	situation.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

80914
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